
Et étant de retour;

Mr. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'étoit rendue auprès de
Son Excellence le Gouverneur en Chef avec fon Adreffe, à laquelle Son
Excellence avoit bien voulu faire la Réponfe fuivante:

Meffieurs de la Chambre d'Afemblée,

14s fentimens exprimés par votre Adreffe font dignes des Repréfen-
tans d'un Peuple loyal, .brave et éclairé, et méritent mes plus vifs re.
mercimens.

Votre approbation des mefures que j'ai adoptées pour la fûreté et le
bonheur de la Province m'eft bien flatteufe. S'il réfulte de ces mefures
des fuites auffi.favorables que j'ai lieu de l'attendre de la Prorction
Divine, j'en serai grandement redevable'à l'aide libéral et au prompt
fecours que vous m'avez donnés en toutes circonftances,

Je re ois avec grande fatisfa&ion l'afFurance de votre appui à 'avenir,
etje le confidère.comme l'anticipation d'une chofe que mon inclination
et iion devoir ont également rendu, je puis l'aflurer, 1?objet conftant
de mes efforts, favoir, la fûreté et la profpérité de cette po tion impor-
tante des Domaines de Sa Majefle.

Sur motion de Mr. Gauvreau, fecondé par Mr. Bernier,

ORDONNE', Que cent copies des Journaux de cette Chambre, pour la
préfente Seffion, foient imprimées 'dans les Langues A'ngloife
et Françoife, pour l'ufage des Membres de cette Chambre,
fous la diredion de Mr. 1'Orateur.

ORDONNE', Que'lesdits Journaux foient imprinés par teIerfonne qufera licenciée par Mr. l'Orateur, et qu'aucune aurre Perfonne
né préfume de les imprimer.j -

Lu l'rdre du jour pour que la Chambre fe forme en Cômité de,'toute
la Chambrefur l'Ordonnance :pourdloger. les, Troupes,'dans certaines
occafions, chez les Habitans des Campagnes, et qui pourvoit aux
Tranfports des Effets du Gouvernement.


